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Introduction
Suite au succès de leur premier voyage d’étude sur la diversité dans l’entreprise aux Etats-Unis en novembre 2006, la French-American Foundation-France et IMS-Entreprendre pour la Cité ont organisé un second voyage d’étude du 2 au 5 décembre 2007 à New York. Le premier voyage a permis de constater la variété et l’efficacité des pratiques américaines en matière de diversité, et a ouvert de nombreux champs de réflexion sur ces pratiques au sein des entreprises et administrations françaises. Un bref rappel du contexte américain dans lequel évoluent les sociétés est sans doute nécessaire.

Le contexte américain

Sur le plan légal, les Etats-Unis ont édicté des lois contraignantes visant à réduire et pénaliser les discriminations. Le dispositif le plus communément utilisé pour prohiber les discriminations à l’emploi est le titre VII du Civil Rights Act de 1964
. Par ailleurs, l’Employment Act de 1967 interdit toute discrimination contre les personnes âgées de plus de 40 ans. Enfin, l’American with Disabilities Act de 1990 sanctionne toute discrimination contre les personnes handicapées (nous vous renvoyons au rapport 2006 pour une description plus détaillée du contexte légal).

Sur le plan business, les pratiques diversité des entreprises américaines répondent à des considérations d’efficacité économique (être en phase avec les clientèles émergentes), managériales (attractivité de l’entreprise pour les meilleurs talents), et d’innovation (la diversité comme facteur de créativité).

L’impératif d’efficacité économique provient du fait que, en 2050, la moitié de la population américaine sera composée de minorités ethniques. Ainsi la diversité apparaît comme un argument économique fort, et les rapports annuels des entreprises développent l’état des réalisations sur ce point et les communiquent. L’exemplarité des pratiques devient un critère de plus en plus important dans les choix de collaboration des entreprises américaines.

La diversité aux Etats-Unis représente un axe stratégique du développement marketing, mais est également gérée comme un atout de développement et un atout concurrentiel. Elle doit  répondre à une stratégie de différenciation de la marque.

L’efficacité managériale implique que chaque individu se sente reconnu pour l’intégralité de sa personnalité, car une telle reconnaissance est un facteur d’efficacité et de motivation. Ainsi, l’entreprise doit être un lieu de travail inclusif, et les valeurs de l’entreprise permettent de valider le bien fondé des attentes des différentes communautés. L’objectif à long terme est de fidéliser les talents et de renforcer l’attractivité de l’entreprise. 

L’impératif d’innovation aux Etats-Unis justifie la diversité comme un facteur prépondérant de créativité, de stimulation en matière de recherche et développement.

9 thèmes ont été abordés lors du voyage :
· Formations diversité

· Mesure de la diversité

· Parrainage et « mentoring »

· Equilibre temps de vie/temps de travail

· Egalité professionnelle hommes/ femmes
· Relations écoles/ universités 
· Relations de l’entreprise avec ses parties prenantes (fournisseurs, clients…)
· Le fait religieux

· Les affinity groups

Le voyage s’est articulé autour de grandes interrogations directrices : 

· Combien de Présidents et de membres du management d'entreprises américaines significatives sont issus des minorités ? Quel pourcentage des minorités et des femmes occupe des postes intermédiaires de cadres et autres ? d'exécution ? 
· Comment s’effectuent le recrutement et la promotion des femmes au sein des entreprises américaines ?

· Comment les pratiques américaines de promotion de la diversité ont-elles évolué selon les secteurs, la taille de l’entreprise et les régions ?

· Des chartes régissent-elles les relations entre les entreprises américaines et leurs fournisseurs ?

· Comment mesure-t-on la diversité au sein des sociétés aux Etats-Unis ? Les instruments de mesure  utilisés permettent-ils d’évaluer de manière fiable et efficace les progrès effectués ?

Nous avons rencontré les structures suivantes : 
· Catalyst, association de promotion des femmes en entreprise

· CBS Corporation, groupe de médias

· Citigroup, groupe bancaire
· Deloitte, cabinet de conseil

· General Electrics, groupe électrique

· JP Morgan Chase, groupe bancaire
· Littler, cabinet juridique

· L’Oréal U.S., groupe cosmétique

· Maribelle, fournisseur de chocolats de luxe

· New York Life Insurance, groupe d’assurances

Les rencontres avec chaque entreprise se sont articulées autour de la présentation d’une ou deux thématiques de leur stratégie et politique diversité. Cela explique pourquoi, dans le rapport qui suit, nous avons une présentation sélective des pratiques diversité de chacune des sociétés rencontrées.

Nous tenons cependant à signaler que chacune de ces sociétés possède une stratégie diversité globale, qui couvre tous les thèmes abordés durant le voyage d’étude.
Partie I. Constat d’étonnement et comparatif US/ France

1. Quelques idées reçues sur l’affirmative action et les quotas
· La majorité des entreprises n’ont pas d’obligation d’atteinte de quotas en matière de diversité (les quotas sont obligatoires uniquement pour les entreprises contractant avec les services publics).
· Les entreprises sont moins soumises à des obligations d’atteinte d’objectifs quantifiés qu’à  des exigences d’actions et de suivi des actions diversité. 
· Les populations suivies sont essentiellement les femmes et les 6 minorités visibles dites « protégées » : les personnes de culture hispanique, les africains, les noirs américains, les indiens autochtones, les asiatiques et  les caraïbes.
2. L’approche de la diversité aux Etats-Unis 

· La politique diversité a été évolutive, débutant réellement avec les démarches d’affirmative action mises en place dans les années 60 puis de diversité et d’inclusion, qui sont directement liées à l’enjeu business de l’entreprise, et qui sont en passe de rejoindre et de relier les thématiques de responsabilité des entreprises. En France, les entreprises se sont d’abord orientées vers une démarche globale de RSE, incluant les 3 aspects environnementaux, sociaux et sociétaux, puis ont approfondi l’aspect social en abordant la question de la diversité en entreprise. 

· La diversité a été abordée d’abord en termes de minorités visibles, alors qu’en France ce sont surtout les femmes et les personnes handicapées qui ont été les premières cibles. 

· Les entreprises américaines sont, pour la majorité, en conformité avec la Loi concernant l’accessibilité des handicapés.
· La question de l’âge ne fait pas partie des thématiques de la diversité, contrairement à la France ou l’accès et le maintien dans l’emploi des seniors est un débat crucial. Il est d’ailleurs interdit aux Etats-Unis de mentionner son âge ou sa date de naissance sur son curriculum vitae. 

· La question de la gestion de la transsexualité dans l’entreprise, déjà citée lors de notre dernier voyage, était cette année particulièrement présente. Se posent par exemple des questions d’accessibilité aux toilettes des personnes en voie de changer de sexe. La situation est loin d’être la même en France, où cette question n’est pas vraiment soulevée. Mais il serait peut-être pertinent de commencer à réfléchir sur cette thématique qui peut devenir de plus en plus prégnante dans les années à venir. 
3. Les leviers de la diversité
· Le pouvoir judiciaire : Il est très facile et donc fréquent pour tout citoyen américain d’avoir recours au système judiciaire en attaquant l’entreprise pour discrimination, et d’obtenir réparation. En France, les recours à la Halde sont moins importants et n’ont pas encore donné lieu à des réparations financières exemplaires.

· Le pouvoir du « naming & shaming » : il est très fort aux Etats-Unis, car les entreprises attachent beaucoup d’importance à leur image et à la honte et l’opprobre de la part de leurs pairs et de leurs clients. L’enjeu d’image, en tant qu’employeur et en tant qu’acteur responsable dans la société civile, est donc très prégnant. 
· La culture des awards : très forte aux Etats-Unis, et les sociétés recherchent en permanence la collection de récompenses, trophées et autres prix. Cela crée une compétition et une émulation entre les entreprises investies dans la diversité. En France, les entreprises cherchent d’avantage à obtenir des labels, tels le label égalité, ce qui leur confère crédibilité en externe et génère de la fierté d’appartenance en interne. 

Partie II. Les bonnes pratiques américaines approfondies lors de ce voyage

1.  
L’égalité professionnelle hommes/ femmes et l’équilibre des    temps de vie

a. L’égalité professionnelle hommes/ femmes :

La thématique de l’égalité professionnelle hommes/ femmes fait partie des « fondamentaux » des pratiques diversité des sociétés rencontrées. C’est une des thématiques qui fait consensus et qui requiert le plus d’actions et de résultats, car elle est considérée comme un véritable atout de performance par les entreprises. Pour aborder cette problématique, nous avons choisi de renouveler notre rencontre avec Deloitte, qui nous semblait très investie sur le sujet lors du voyage précédent, et de mettre en perspective ce témoignage avec le point de vue de Catalyst, une association oeuvrant pour la promotion des femmes dans l’entreprise. 

L’analyse de Catalyst

Catalyst à publié en 2007 l’étude « The Bottom Line : Corporate Performance and Women’s Representation on Boards »,  qui met en avant le lien entre une représentation accrue de femmes dans les comités exécutifs et le bilan financier. Selon ses conclusions, les sociétés ayant la plus grande proportion de femmes dans leur comité exécutif ont :

· De meilleurs retours sur les actions 

· De meilleurs retours sur les ventes

· De meilleurs retours sur le capital investi

· De meilleurs résultats en termes de performance financière 

Néanmoins, le chemin est encore long à parcourir : en 2006, aux Etats-Unis, les femmes représentaient seulement 14.6% des membres des comités exécutifs, dont 3% pour les femmes de couleur. La France se retrouve en dernière position au niveau européen, avec seulement 7% de femmes managers, contre 35.2% en Allemagne, 35.1% en U.K et 42.3% aux Etats-Unis
. 

Cette situation peut en partie s’expliquer par la persistance de stéréotypes liés aux femmes ayant des postes à responsabilités, stéréotypes qui semblent  d’ailleurs le plus souvent être partagés et assimilés par les femmes elles-mêmes. Les femmes sont placées devant un dilemme car, évaluées selon un standard de management « masculin », elles sont vues comme trop douces (si elles conservent leurs comportements féminins) ou trop dures (si elles dupliquent les comportements masculins) pour performer à un haut niveau de responsabilités. Il est intéressant de signaler que ces stéréotypes traversent les spécificités géographiques, et qu’ils se retrouvent dans tous les pays des continents américain et européen. 

Pour Catalyst, la solution à cet état de fait passe par une formation/ sensibilisation de prise de conscience des stéréotypes, et par une remise à plat des modèles organisationnels des sociétés. 
La politique d’égalité hommes/ femmes chez Deloitte US

Deloitte U.S. a compris l’impact positif d’une politique d’égalité professionnelle hommes/ femmes pour la performance économique de la société et pour l’ensemble de ses salariés. Le programme WIN (Women’s Initiative) a été mis en place en 1993 pour répondre au fort turn-over et aux problèmes d’évolution interne des femmes dans l’entreprise. Quatre raisons ont été détectées : la prévalence d’une culture masculine, la valorisation inégale des compétences féminines et masculines en interne, des opportunités de carrière limitées pour les femmes, et des problématiques d’équilibre des temps de vie. Le WIN a édicté 6 recommandations visant à rééquilibrer le partage des opportunités entre hommes et femmes au sein de l’entreprise. 
Quels sont les facteurs de succès de cette initiative ? 
· Les top managers, les associés et les professionnels RH sont en charge de la mise en oeuvre du WIN, et une partie de leur rémunération variable dépend de leurs résultats. 

· Le programme est doté de ressources financières et humaines dédiées.

· Des indicateurs de mesure dans le temps ont été mis en place, et apparaissent dans le tableau de bord annuel de mesure de la diversité, pour rendre compte des résultats : différentiel de turn-over hommes/ femmes, % de femmes associées, % de femmes dans les  canaux de recrutement, % de femmes admises en tant qu’associées, nombre de femmes à des postes à hautes responsabilités, enquête de satisfaction interne… 
· Développement d’une nouvelle culture d’entreprise : Deloitte U.S. offre des possibilités de flexibilité et d’aménagement des horaires et des lieux de travail, ainsi que des sessions de formation aux hommes consultants, destinées à leur apprendre à vendre leurs produits et services aux clientes de plus en plus nombreuses et exigeantes. Ces formations sont dirigées par des femmes ayant de l’expérience sur le sujet. 

Quelles sont les actions mises en place ?
· Programmes de développement professionnel : Deloitte U.S., en partenariat avec des associations investies dans la promotion des femmes dans l’entreprise, telles Catalyst et le WMBA, propose aux jeunes femmes à haut potentiel travaillant chez ses clients des accompagnements spécifiques, du coaching, et des formations au « networking » interne et externe. Le programme « Forward Track » aide les femmes à développer leurs compétences dans un contexte culturel masculin. Le site web «Wimac » est une plateforme interactive spécialement dédiée aux jeunes femmes. L’initiative « Leading Edge » propose aussi aux employées à haut potentiel un accompagnement spécialisé pour évoluer dans l’entreprise. Le programme « Successful Planning », à travers le Win Advisory Council, ainsi les femmes en position d’évolution à accéder aux postes à responsabilités. Deloitte U.S. propose également des offres de mentoring spécifiques à chaque bureau. La plupart de ces programmes sont dans le processus d’être étendus aux hommes également. 

· Deloitte U.S. abrite de nombreux réseaux locaux et régionaux de femmes, ouverts également  aux hommes qui le désirent. Ces communautés sont très actives en termes d’image : elles enrichissent un blog et une chaîne dédiés au WIN, elles participent à des conférences et des évènements, elles assurent la représentation de Deloitte U.S. et de ses initiatives au niveau mondial. 

· Les programmes de formation sont effectués en partenariat avec un organisme extérieur, sont ouverts aux hommes et aux femmes, et s’adaptent aux spécificités culturelles de chaque pays et de chaque entité. 

· L’appui de 25 leaders vient compléter cette initiative. Ils sont répartis dans chaque service, dans chaque bureau, dans chaque région, parmi les ressources humaines, et au niveau national. Ces leaders sont des bénévoles qui prennent de leur temps personnel et professionnel pour contribuer au succès de ces initiatives.
Quels sont les résultats ? 
Chez Deloitte U.S., 27% des femmes sont des associées (ce qui représente le pourcentage le plus important parmi les sociétés américaines), le différentiel de turn-over hommes/ femmes est descendu à 0%, 134 femmes ont été sélectionnées comme associées en 2007 (contre 3 femmes en 1992), et 20% des associés sont des femmes (une augmentation de 16% depuis 1992).
La politique d’égalité hommes/ femmes chez General Electrics
Chez General Electrics, la politique d’égalité professionnelle hommes/ femmes a été intensifiée pour répondre au fort taux de turn-over des femmes dans l’entreprise. 
La société a déployé le programme « Multicultural Women Sponsorship », offrant à des employées à haut potentiel un soutien et un accompagnement personnalisé. En 2007, 67% des 42 employées à haut potentiel sélectionnées ont été promues, ce qui a réduit le taux de turn-over féminin de 18% à 0.05%. Par ailleurs, ayant conclu que les femmes avaient globalement plus de mal à s’affirmer et à se rendre crédible à un poste à responsabilités, GE a adapté ses formations au management et au leadership aux besoins des femmes salariées. La session de formation « Leadership Practices Course », destinée aux femmes officiant à des postes à responsabilités, reprend les bases de la formation usuelle destinée à tous les managers de la société, en y ajoutant un exercice pratique d’affirmation de soi en tant que femme leader. En 2007, le projet a bénéficié à plus de 500 salariées, et a été déployé en 8 sessions, dont 5 aux Etats-Unis, 2 en Europe et 1 à Singapour. 

b. L’équilibre des temps de vie :

La question de l’équilibre des temps de vie est généralement  traitée parallèlement à la question de l’égalité professionnelle hommes/ femmes, car ce sont généralement les femmes qui sont les premières touchées par les difficultés à concilier leur vie personnelle et leur vie professionnelle. Notons toutefois que cette corrélation ne doit pas être généralisée, comme l’illustrent les nombreux cas de jeunes pères, de jeunes salariés, qui souhaitent bénéficier des initiatives d’équilibre des temps de vie. 
Chez Deloitte U.S., les programmes d’équilibre des temps de vie font partie intégrante de l’initiative WIN en faveur des femmes dans l’entreprise. Du fait de son activité de conseil en entreprise, demandant de nombreux déplacements chez les clients, l’entreprise ne dispose pas de services à la personne sur le lieu de travail. Elle dispose cependant d’une possibilité d’aide à la garde d’enfants en situation d’urgence. Le point fort de sa politique d’équilibre des temps de vie est le programme « Personal Pursuit », une opportunité donnée à chaque salarié, quel que soit son âge ou son sexe, de bénéficier d’un congé de 5 ans pour poursuivre ses objectifs personnels, avec l’assurance de retrouver son poste ou un poste équivalent à son retour. Le salarié reste en contact avec  le monde de l’entreprise pendant son congé à travers une formation permanente sous forme de e-learning, lui permettant de se mettre à jour avec les évolutions du métier et du poste. 

General Electrics fait partie des entreprises pionnières dans la réflexion sur l’équilibre des temps de vie. Grâce au « Flexible Work Arrangement » programme, plus de 900 employés de tous les pays d’implantation du groupe peuvent bénéficier d’aménagements d’horaires et de postes : télétravail, horaires flexibles, semaine de travail compressée, partage de la charge ou du lieu de travail, temps partiel…les possibilités sont multiples et adaptées au cas par cas. Aujourd’hui, les demandes se multiplient, car les opportunités d’arrangements traversent les frontières.

Si la question de l’équilibre des temps de vie est en passe de devenir un incontournable en France, aux Etats-Unis elle est d’ores et déjà utilisée pour attirer une nouvelle génération de candidats et candidates plus sensibles à une bonne conciliation entre leur vie professionnelle et leur vie personnelle. 
La culture anglo-saxonne semble en partie expliquer l’indéniable avance des entreprises américaines sur les entreprises françaises en ce qui concerne l’équilibre des temps de vie. Elle privilégie en effet le critère de résultat, à l’inverse de la culture française qui semble parfois plus juger les salariés sur leur temps de présence que sur leur efficacité. 
2. La formation diversité

La formation diversité se révèle pour l’entreprise être l’outil adéquat pour sensibiliser l’ensemble de ses salariés (top managers, managers, ressources humaines, employés) sur la question de la diversité. 

L’Oréal U.S. considère son action de formation à la diversité comme un élément essentiel de sa politique diversité. Initiée en 2004 par le siège de la société à Paris, la formation est déployée dans toutes les marques du groupe, au niveau monde, et est obligatoire pour tous les managers. En 2007, la formation s’est déroulée en 3 phases : la Vision de la diversité, la Découverte de la diversité, et l’élément « Diversité et Inclusion » décliné dans 3 secteurs du groupe (ventes, R&D, Skinceuticals). Les projections pour 2008 prévoient de déployer la formation aux autres branches et marques du groupe, en adaptant le contenu et le format de la session aux spécificités de chaque marque. Les évaluations et les retours des participants à l’issue des sessions dénotent un taux de satisfaction extrêmement élevé et un désir de perfectionner leurs acquis en termes de diversité dans l’entreprise. Globalement, tous les participants estiment pouvoir être en mesure de définir ce qu’est la diversité dans l’entreprise, de détecter les situations potentiellement discriminatoires, et d’y remédier.

Chez City Group, tous les managers seniors, les membres du comité exécutif et les vendeurs ont l’obligation d’être formés à la diversité, que cela se fasse par e-learning ou dans un format plus traditionnel lors de sessions collectives. La formation fait office de « must have » pour les salariés, car elle est un élément essentiel dans la prise et la tenue de poste de tout manager. 

CBS Corp. propose à des étudiants dans le secteur des médias une formation qualifiante sous la forme d’un stage à temps complet, d’une durée d’un an. Les étudiants sont sélectionnés dans les collèges, forums de recrutement et organisations spécialisées dans la promotion des minorités visibles dans le milieu journalistique. Selon les demandes et disponibilités de chacun, un stagiaire peut être assigné à un département déterminé, travailler dans tous les départements, les uns après les autres, ou être mis à contribution sur un projet spécifique. A chaque stagiaire est assigné un superviseur qui dirige et coordonne son travail, lui prodigue conseils et information et suit ses progrès dans le temps. 

On voit que le recours à la formation est plus abouti au sein des entreprises américaines, car cette dernière est reconnue comme un « must have » au niveau de la crédibilité professionnelle. Dans certaines entreprises, les formations à la diversité pour les recruteurs font l’objet d’une certification de qualité par un organisme indépendant, et deviennent indispensables pour accéder à un poste au sein duquel on est amené à recruter. En France, le nombre d’entreprises ayant reconnu la nécessité de former leurs recruteurs à la diversité se multiplie. 
3. Le recrutement et les relations écoles/ universités

Les relations écoles/ universités sont un élément essentiel de la stratégie de toute société qui veut rechercher et intégrer la diversité en amont du recrutement. Ces relations permettent d’attirer, de sensibiliser et de former des jeunes prochainement sur le marché du travail, et de bâtir des partenariats sur le long terme avec des associations et des structures éducatives innovantes.

Chez L’Oréal U.S., 80% des stages et 90% des offres d’emploi passent par des évènements de recrutement sur campus (« A Taste of L’Oréal ») et par d’autres évènements participatifs tels les « Business Games » ou les « Ingenius Games », des jeux virtuels dans lesquels les étudiants s’organisent en équipe, se mettent à la place d’un PDG ou d’un directeur de marque, et doivent gérer un portefeuille ou créer un nouveau produit. Ces évènements permettent d’attirer des étudiants dans toute leur diversité, indépendamment de leur origine, âge ou sexe, et de les sélectionner sur leurs compétences et habilités seulement. L’équipe recrutement de L’Oréal U.S. a également engagé des partenariats institutionnels, pour la plupart gratuits, avec des associations axées sur la promotion et l’intégration d’une certaine catégorie d’étudiants : étudiant noirs, asiatiques, hispaniques, gays et lesbiens... Citons par exemple la MBA Association, la National Black MBA, NHS MBA, MLT, MBA Focus, LGBT Students…L’Oréal U.S. offre aux étudiants un accompagnement sur le long terme, en les formant à « networker », répondre à une annonce, s’intégrer dans l’environnement de travail, se conduire au sein d’une structure privée, se démarquer lors d’entretiens d’embauche…L’Oréal U.S. reconnaît que c’est en « allant pêcher dans différentes mares » (« Fishing in Different Ponds »), c’est-à-dire en allant chercher des futurs candidats dans des universités et des quartiers où l’on ne va habituellement pas, et en allant au devant de jeunes qui s’autocensurent et qui ne postulsent pas d’eux-mêmes, que la société réussit à sourcer, attirer et intégrer des profils variés et complémentaires dans ses équipes. 

Le contexte français est sensiblement le même en ce qui concerne les relations écoles/ universités. De nombreuses entreprises françaises ont une équipe dédiée et formée au recrutement, et disposent de moyens adéquats pour être présentes sur les campus. Si les entreprises ne peuvent pas cibler leurs candidats sur des critères ethno raciaux, elles peuvent cependant cibler les universités ou les écoles implantées dans des quartiers dits sensibles. Elles peuvent également accompagner les écoles qui proposent des cursus intégrant la diversité, ou qui intègrent dans leurs promotions des étudiants situés dans des zones dites sensibles, comme Sciences Po ou l’Essec. L’enjeu est de pérenniser ces relations en mettant en place des partenariats dans la durée, en organisant des évènements et des forums emploi ouverts à la diversité. 

4. Le mentoring / tutoring 

Le mentoring est une forme de tutorat sur la base du volontariat. L’objectif est d’assigner à un « mentor » un « mentee », nouvellement arrivé dans l’entreprise, afin de le guider durant sa phase d’intégration et d’avancement au sein de la société. Si ce système est mis en place dans une optique de diversité, c’est-à-dire s’il vise à soutenir les nouveaux salariés faisant partie d’une catégorie de population potentiellement discriminée (les femmes, les minorités visibles, les personnes handicapées…), il permet alors de contribuer à l’égalité des chances dans l’entreprise, en compensant les inégalités individuelles qui pourraient s’installer au départ et en s’assurant que la détection des potentiels soit accessible à tous. Le mentoring permet également de valoriser au maximum les spécificités et les compétences de chacun, de repérer plus facilement les talents, aidant par là même l’entreprise dans son plan de succession. De manière générale, le mentoring n’a pas de durée déterminée, et peut se dérouler de manière formelle ou informelle. 

CBS Corp. a lancé son programme pilote de mentoring en octobre 2007. L’initiative est prévue pour une durée de 6 mois, durant lesquels 10 top managers se voient assignés 10 managers et directeurs de la branche télévisuelle du groupe. Les rencontres se déroulent sur une base mensuelle, incluant une rencontre en one to one où mentor et mentee discutent des objectifs et avancées du mentee et des futures opportunités ; et d’un petit-déjeuner débat collectif durant lequel des intervenants présentent leur métier, leur évolution dans le groupe et les challenges rencontrés. 
Dans ce processus, les responsabilités sont partagées entre mentor et mentee. Loin d’être un acteur passif, le mentee est chargé de définir l’agenda de chaque rencontre et d’animer la discussion. Il définit également ses buts et ses objectifs.  Le mentor, quant à lui, assure un rôle d’écoute, de conseil et de personne ressource auprès du mentee. Il s’agit d’une relation gagnant-gagnant, dans la mesure où le mentee bénéficie de conseils et d’un plan de carrière personnalisé et d’une connaissance de l’entreprise détaillée, et où le mentor apprend à développer ses capacités de coach, d’empathie, et de transmission de savoir à un pair. 

La mise en relation est chapeautée par un coordinateur qui assiste mentor et mentee dans leurs diverses rencontres, qui joue le rôle de personne ressource, et qui suit le progrès du programme et de ses participants. 

Le principe du mentoring ou du tutoring est aisément duplicable en France, et de nombreuses entreprises l’ont d’ores et déjà testé et mis en œuvre. La première étape consiste à déterminer qui sont les catégories de population qui seraient potentiellement discriminées dans leur intégration (les femmes, les personnes handicapées, les minorités visibles, les seniors…) ou dans leur accès à des postes à responsabilités (les membres de ces populations détectés comme hauts potentiels, les femmes au retour de congé maternité…). La constitution de ces groupes de population peut être menée à partir du suivi des taux de promotion, d’évaluation, d’accès à la formation de ces groupes dans l’entreprise.

La seconde étape consiste à détecter qui pourraient être les personnes volontaires, idéalement parmi les hauts niveaux de responsabilités, pour donner de leur temps, de leur savoir-faire et de leur savoir-être aux nouveaux salariés. Le choix de l’assignation entre mentor et mentee dépend ensuite du contexte de chaque entreprise : la mise en relation peut s’effectuer sur des considérations d’affinités pré-supposées entre les deux personnes (un mentor femme pour une nouvelle employée par exemple), ou selon une méthode plus aléatoire. 

Les modalités de mentoring diffèrent aussi selon chaque entreprise : suivi en one to one ou un mentor pour plusieurs mentees, mentoring en face à face ou à distance, sur un sujet particulier et ponctuel selon les besoins du mentee ou sous forme d’un suivi dans l’évolution interne du mentee…le choix reste ouvert. Parmi les sujets porteurs de discussion, citons par exemple la fixation d’objectifs personnels et de plans de carrière individuels, l’apprentissage de la gestion du temps et de la gestion de la clientèle, la connaissance des codes explicites et implicites de l’entreprise et la connaissance des opportunités d’évolution dans l’entreprise. Enfin, il est intéressant de noter qu’une nouvelle tendance se dessine, le « cross-mentoring », consistant à partager ses ressources entre entreprises en assignant un mentor d’une société à un mentee venant d’une autre société.
5. Le fait religieux :
Les entreprises américaines sont de plus en plus confrontées à la nécessité de s'adapter aux diverses croyances et pratiques religieuses de leurs employés. Cette question relève directement de la grande diversité qui caractérise désormais leur main-d'œuvre. Les immigrés de foi musulmane, hindoue, bouddhiste, entre autres, augmentant régulièrement, la main-d'œuvre est désormais bien plus diverse qu’autrefois sur le plan religieux. Sur un marché du travail de plus en plus concurrentiel, les sociétés peuvent ainsi attirer davantage d'employés qualifiés leur demeurant fidèles, et disposer d'une base de clients plus large lorsqu'elles respectent les différences religieuses.

En vertu de la loi en vigueur aux États-Unis, les employeurs doivent prendre les mesures qui permettront à ces personnes de respecter le rituel de leur religion, à moins que cette « adaptation » n'entraîne des aménagements au coût trop lourd pour l'entreprise.

De nombreux aspects de la pratique religieuse nécessitent une adaptation : on peut citer le port de vêtements associés à une religion en particulier (le voile islamique, la kippa juive ou le turban sikh par exemple), le port de signes distinctifs, l'autorisation de prendre des congés pour respecter des traditions religieuses, l'installation de lieux pour la prière et/ou la méditation pour faciliter la pratique religieuse au travail (5 prières par jour pour les musulmans par exemple).
Cette gestion de la pratique religieuse est complexe car l’employeur doit s’assurer qu’elle n’a pas d’impact sur la productivité de l’entreprise, et qu’elle ne génère pas de conflits entre employés de confessions différentes. Ainsi, si certaines sociétés autorisent la création d'associations d'employés ayant une affinité religieuse, comme cela est le cas de Fannie Mae, d’autres ne les autorisent pas, comme Deloitte. 

La rencontre de la délégation française chez Littler a permis de mettre en exergue la complexité et les limites de l’expression de la foi religieuse au sein du lieu de travail. Littler est un cabinet juridique dont le mandat est d’informer et d’assister les sociétés avec les procédures légales qui entourent et encadrent leurs politiques de promotion de la diversité et de lutte contre la discrimination. Littler a ainsi mené de nombreuses études sur la question du fait religieux au sein des sociétés américaines.

Sur cette discussion, on retient que les employeurs doivent faire très attention à mettre en balance le respect de la liberté religieuse au travail, l’égalité de traitement entre tous les employés, et le maintien de la productivité. La loi américaine autorise les dirigeants des sociétés à exprimer librement leur croyance religieuse : il est permis aux Etats-Unis pour un PDG de commencer une réunion par une prière par exemple, mais il ne doit pas imposer ce rituel aux employés qui ne partagent pas sa croyance. Les dirigeants doivent donc respecter strictement le principe de non-discrimination. Ils pourront être poursuivis en justice s’il s’avère que les employés qui expriment les mêmes opinions religieuses ont un traitement de faveur pour une promotion interne par exemple, au détriment des employés qui ne partagent pas les mêmes croyances.  

De plus en plus fréquemment, le cabinet Littler est saisi par des sociétés qui sont dépassées par les demandes d’aménagements sur des critères religieux de la part de leurs employés. Une stratégie peut ainsi consister à n’autoriser aucune requête d’aménagement des conditions ou des horaires de travail à toutes les confessions, ni de réseaux d’employés sur des bases religieuses, afin de ne pas perdre le contrôle sur la productivité et la dynamique de travail au sein de la société. A contrario, une autre stratégie peut consister à procéder à des aménagements de postes, et à communiquer dessus, dans le but d’attirer et de fidéliser la main d’œuvre. Le choix de la prise en compte ou non du fait religieux revient donc à chaque entreprise.  
6. Les affinity groups

Les « affinity groups » pourraient se définir en français comme les « réseaux d’employés ». Ces groupes ont des vocations multiples : encourager la compréhension et l’entente mutuelle entre des employés de différentes cultures et de différentes races, servir de relais entre les demandes des employés et le top management, contribuer à la réussite des objectifs économiques de l’entreprise. 

Les communautés représentées à travers ces groupes au sein des entreprises américaines sont très variées : les noirs, les femmes, les hispaniques, les asiatiques, les gays et lesbiennes et les transsexuels, les handicapés, les parents au travail…
Il faut noter que l’existence de ces « affinity groups » s’inscrit dans un contexte culturel bien particulier. Les Etats-Unis se définissent comme une nation multiculturelle. Ainsi, le sociologue Laurent Bouvet déclare que, aux Etats-Unis, « la révolution de l’identité a en effet été (…) l’occasion d’une immense bataille culturelle engagée par des communautés érigées désormais en autant de ‘minorités’ : noirs, Amérindiens, groupes ethniques immigrants récents, femmes et homosexuels, etc, ces minorités combattant davantage au nom de la reconnaissance de leur spécificité identitaire – de leur différence – que de leur inclusion dans le grand récit consensualiste américain
 ». Cela est vrai pour la société américaine d’aujourd’hui, où chaque citoyen se définit à la fois au travers de son identité américaine et de son appartenance à une communauté bien déterminée. Les différences sont perçues comme une richesse par les entreprises, et sont régulièrement célébrées, reconnues, et valorisées. 

Chez City Group par exemple, la mesure du progrès en matière de diversité se fait également au travers du soutien et de l’augmentation des groupes d’affinités. La société a autorisé le lancement de ces groupes en 2002 aux Etats-Unis, et depuis cette date, en compte 42, pour un nombre total de plus de 14000 membres. 9 membres du Comité de management de l’entreprise sont les sponsors de ces réseaux, et chaque année des « Champions » de ces networks sont désignés par la société.
Si les affinity groups sont largement répandus au sein des entreprises américaines, ils doivent être parfaitement bien encadrés. Certaines entreprises commencent en effet à en noter les limites, dans le sens où ils risquent de mener à des phénomènes de communautarisme, et de mécontenter les populations traditionnellement non discriminées (l’homme blanc, de 40 ans, par exemple). 
7. La diversité chez les fournisseurs

La diversité des fournisseurs, aux Etats-Unis, est encadrée par des réglementations et des certifications permettant de désigner tel ou tel fournisseur comme étant diversifié. Des organismes sont spécifiquement mandatés pour accorder aux fournisseurs détenant au minimum 51% de leur capital par des femmes ou des minorités visibles une labellisation « Women Owned Business » (entreprise détenue en majorité par des femmes) ou « Minority Owned Business » (entreprise détenue en majorité par des minorités visibles). De fait, les entreprises américaines désireuses d’étendre leurs actions diversité à leurs fournisseurs ont un parcours tout tracé consistant à contracter avec des fournisseurs labellisés comme tels. 

C’est le cas du National Minority Supplier Development Council, organisme créé il y a 35 ans à Chicago après les émeutes du Civil Rights Movement, et devenu une organisation nationale dont le but est d’aider à l’insertion des minorités dans le monde de l’entreprise. Au-delà de son activité de certification de fournisseurs diversifiés (dont la majorité du capital est détenu par des femmes ou des minorités visibles), le NMSDC propose à ses grandes entreprises adhérentes une formation d’une semaine au business du développement durable, met au service des fournisseurs des moyens intellectuels et équipementiers, et met en relation les grandes entreprises et les fournisseurs diversifiés.  

Chez L’Oréal U.S., le recours à des fournisseurs diversifiés se fait selon le même processus et sur les mêmes critères de sélection que les fournisseurs habituels. A critères et compétences égaux, le choix se portera sur le fournisseur dit diversifié. La stratégie de la société passe par une mise en avant de ses fournisseurs diversifiés : tous les 3 mois un fournisseur est sélectionné et valorisé sur ses sites intranet et internet. 

Dans sa politique de diversité des fournisseurs, J.P. Morgan Chase a construit un tableau de bord permettant à chacune de ses entreprises clientes de s’auto évaluer sur ses performances et sur son degré d’inclusion de la diversité. Les entreprises s’évaluent ainsi sur des questions telles que leur degré d’inclusion de fournisseurs diversifiés, la part de leur budget et le nombre de leurs contrats dédiés à des fournisseurs diversifiés…Cette évaluation est revue tous les 3 mois, et comporte une partie de benchmark avec les compétiteurs. J.P. Morgan Chase a également décliné une initiative permettant de favoriser l’entreprenariat, en offrant à des jeunes défavorisés désirant créer leur propre entreprise des ressources financières, humaines, des crédits…
Nous avons également rencontré lors de ce voyage d’étude Maribelle, jeune femme colombienne ayant créé son entreprise de chocolat de luxe à New York, et qui fournit de grandes marques et de chaînes de distribution à travers le monde. L’équipe de Maribelle est composée de 15 personnes, regroupant différentes nationalités : française, brésilienne, ukrainienne, américaine, chinoise, japonaise, mexicaine…. 
Pour Maribelle, il est évident qu’être à la fois femme et minorité a eu un rôle moteur pour le développement de sa société. En effet, beaucoup de clients ont fait appel à ses services dans le cadre d’un appel à candidatures destiné spécifiquement aux fournisseurs femmes ou issus des minorités.
En France, la nouveauté de la thématique ainsi que l’absence de toute possibilité de compter légalement le nombre de minorités visibles par des critères ethniques et/ou raciaux rend pour l’instant impossible une démarche de labellisation et de certification parmi les fournisseurs. Il semble en revanche plus facile de détecter les fournisseurs femmes. Quelles possibilités s’ouvrent alors aux entreprises françaises pionnières sur la question ? Deux axes de dessinent : diversifier en élargissant le nombre et le panel de ses fournisseurs, et favoriser la diversité au sein de ses fournisseurs. 
· Afin de diversifier leur panel de fournisseurs, les entreprises françaises peuvent s’orienter vers des structures d’aide à l’insertion des travailleurs handicapés comme les centres d’aide par le travail (CAT). Pour contourner les interdictions de comptage des minorités visibles, elles peuvent passer des contrats avec des entreprises d’insertion et des entreprises en zones urbaines sensibles (ZUS), engager des partenariats avec des associations d’aide à l’intégration des minorités, ou encore donner leur chance à des jeunes issus des quartiers sensibles ayant créé leur propre entreprise, en valorisant leur sens de l’entreprenariat. Elles peuvent également créer des réseaux d’entreprises, se regrouper entre entreprises ayant la même problématique, et participer à des groupes de travail thématiques, afin de partager les bonnes pratiques et de proposer des pistes de réflexion. 

· Afin de favoriser la diversité au sein de leurs fournisseurs, les entreprises françaises peuvent inciter leur chaîne de fournisseurs à signer un texte d’engagement garantissant un accueil favorable à la diversité ou à concourir pour le label Egalité, et réaffirmer leur engagement auprès des fournisseurs ayant signé un engagement il y a au moins un an ou ayant obtenu un label. Les entreprises ont également la possibilité de privilégier les fournisseurs ayant déjà mis en place des actions en faveur de la diversité. 
8. La mesure de la diversité 

Aux Etats-Unis comme en France, on mesure ce qui est obligatoire ou permis par la Loi. Les américains tiennent donc des fichiers sur les femmes et les minorités protégées (les personnes de culture hispanique, les africains, les noirs américains, les indiens autochtones, les asiatiques et  les personnes venant des Caraïbes), mais ne tiennent pas compte de l’évolution de l’âge ni du handicap potentiel de leurs salariés. 

Chez City Group, tout manager d’une équipe de 10 personnes au moins est tenu responsable de fournir des résultats sur ses avancées en termes de diversité. Chaque manager se fixe des objectifs individuels, et est évalué sur son action en termes de moyens et non pas de résultats, selon les 4 axes stratégiques du groupe : accroître la représentation de femmes et de minorités visibles dans le senior management, développer le potentiel et limiter le turn-over des femmes et des minorités visibles à haut potentiel, recruter de manière diversifiée à tous les niveaux de responsabilités, et promouvoir l’inclusion au travers d’actions emblématiques. 
Les objectifs peuvent être quantitatifs (exprimés en pourcentages et en chiffres absolus) et qualitatifs (principalement mesurés au travers de l’enquête annuelle de satisfaction interne). Les résultats sont présentés aux managers seniors, aux responsables RH et au PDG tous les 3 mois, sous la forme d’un tableau de bord modelé sur le format d’un tableau d’évaluation des performances financières. Une fois par an, les résultats sont consolidés sous la forme d’un rapport présenté au PDG et au comité exécutif. Le rapport mesure les progrès accomplis dans les 4 axes stratégiques préalablement définis, en précisant par un code couleur si les objectifs fixés sont atteints, en voie d’être atteints, ou présentant encore des difficultés mineures ou majeures. 

En France, la loi permet de prendre en considération le sexe, l’âge et le handicap potentiel de leurs salariés. Si la loi interdit les statistiques sur l’origine ethnique,  elle tolère cependant des exceptions. L’entreprise peut procéder par un questionnaire rempli volontairement par les salariés (sur leur pays d’origine et celui de leurs parents par exemple), si elle s’engage à anonymiser ces données, à faire procéder au comptage par un cabinet extérieur à l’entreprise, et à détruire ces fichiers. L’entreprise peut également faire un recensement sur la consonance du prénom ou du nom (patronyme) de ses salariés, dans la mesure où ces données sont confidentielles, internes à l’entreprise, et détruites. Elle peut enfin se baser non plus sur l’origine ethnique mais sur le lieu de résidence des salariés (quartiers dits sensibles), en prenant pour critère la localité. Cette option comporte cependant le risque de confondre origine ethnique différente et habitants des quartiers sensibles. 
Aux Etats-Unis, mesurer permet d’établir un état des lieux, de voir les progrès accomplis, et de faire du reporting sur l’atteinte des objectifs fixés. L’exemple des tableaux de bords de la diversité (ou diversity scorecards), utilisés par la majorité des entreprises américaines, peut être adapté en France. 
De même, l’usage d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs peut être adapté au contexte français. En voici quelques exemples :

· Les indicateurs qualitatifs : ces indicateurs permettent de faire évoluer les mentalités dans l’entreprise sur le thème de la diversité, et peuvent également rentrer dans les critères d’évaluation des managers. Quelques exemples : suivi des activités de mentoring/ tutoring (nombre et diversité des personnes impliquées, mentors ou mentees), suivi des activités de formation à la non-discrimination et la gestion de la diversité (contenu, fréquence et volume des modules), suivi des actions de communication et de sensibilisation internes et externes sur la diversité (contenu, public, fréquence).

· Les indicateurs quantitatifs : l’entreprise dispose de nombreuses sources dans lesquelles puiser ces indicateurs (données du rapport social,  du rapport annuel, du rapport de situation comparée…). Leur suivi permet de mesurer les progrès accomplis dans le temps, sert de socle à la constitution d’un reporting interne, et à termes permet de mesurer les impacts de la diversité sur la performance de l’entreprise. Quelques exemples : suivi des taux de recrutement, d’accès à la promotion et à l’évaluation, de rétention, de turn-over, de détection des hauts potentiels, et comparaison dans le temps selon les catégories de populations cibles : hommes/ femmes, travailleurs handicapés, juniors/ seniors... 

9. La communication 

Les entreprises américaines sont très actives dans la promotion de leur politique diversité. Elles portent en conséquence un grand intérêt à leur communication externe et interne sur le sujet. Dans une optique de valorisation d’image employeur, les entreprises américaines sollicitent les awards, prix et autres trophées, et n’hésitent pas à investir fortement dans des stratégies de communication médiatiques de grande envergure. 

a. La communication externe :

Chez L’Oréal U.S., la communication fait partie intégrante de la stratégie diversité. Preuve en est, une équipe a été créée, entièrement dédiée à la communication externe du groupe sur la diversité. En tant qu’employeur et marque de choix, le groupe affiche sa politique diversité dans de nombreux magazines et journaux externes, ciblés en fonction des affinités de ses clients et publics cibles. Des annonces, reprenant l’engagement du PDG et le nom des différentes marques du groupe, sont placées dans des magazines spécifiques tels le « Diversity Career in Technology » ou le « Black Collegian », journal gratuit distribué sur les campus universitaires aux Etats-Unis. Un site internet sur la diversité a également été créé. Se situant à seulement deux clics de souris de la page de garde du site de officiel de L’Oréal U.S., il est aisément accessible et d’une très grande visibilité. 

En tant que chaîne médiatique nationale, la communication externe est un élément clé chez CBS  Corp., qui définit la diversité comme une obligation non seulement vis-à-vis de ses salariés mais aussi de son public. La chaîne a décidé de mettre à profit sa visibilité et ses heures de grande audience pour diffuser des annonces pro-diversité. Elle a par exemple diffusé un message de 40 secondes durant lequel Nelson Mandela prône la tolérance et la paix, message diffusé à la télévision, sur internet, à la radio, dans les supermarchés et dans les cabinets médicaux dans 8 pays différents. Elle a également impulsé un « Tournoi de la Diversité », tournoi pendant lequel les participants concourent aux meilleures tirades sur la tolérance et la diversité. Le vainqueur obtient l’opportunité de réciter son message en prime time sur les canaux du service public. Enfin, à l’occasion de la transmission de la coupe du Superbowl, événement annuel sportif de baseball hyper-médiatisé aux Etats-Unis, la société a mis en scène les sportifs les plus reconnus et adulés pour inciter le public à devenir un mentor, un « big brother » ou une « big sister », de jeunes défavorisés. 

b. La communication interne :

Chez L’Oréal U.S., la communication interne passe essentiellement par le site intranet de la société, mensuellement mis à jour. Ce site contient une section sur les bonnes pratiques remontées du terrain, dans le but de les valoriser et de les diffuser en interne. Une section sur « le fournisseur diversifié du mois » nomme un fournisseur ayant des caractéristiques relatives à la diversité, dans le but de le valoriser et de le faire connaître en interne. 

Sur les demandes de ses salariés, General Electrics a récemment mis en place un projet d’intranet, nommé « Engagement & Diversity ». L’intranet met à la disposition des managers et des salariés les outils et les ressources nécessaires pour gérer et vivre la diversité au quotidien. Une section inclut l’engagement du PDG en faveur de la diversité dans l’entreprise. Une section, dédiée à la culture d’entreprise, rappelle le business case de la diversité et l’engagement des leaders du groupe à promouvoir et gérer la diversité. Une section est réservée aux salariés désirant partager des bonnes pratiques et alimenter le site de nouveautés. Les managers, qui sont par ailleurs évalués sur leurs actions en faveur de la diversité au sein de leurs équipes et de leurs embauches, ont libre accès à des outils concrets de management : argumentaire de communication en faveur de la diversité devant leurs équipes, outil d’autoévaluation permettant de tester ses connaissances sur un pays d’expatriation, bulletin d’information en temps réel pour chaque pays d’implantation du groupe, outils de gestion de la diversité en cas de difficultés dans les équipes… Le site, encore en projet, fait déjà l’objet de nombreux retours positifs. 

Ces nombreuses actions de communication externe et interne peuvent être transférables en France, dans la mesure où elles s’adaptent au contexte français, et de récents exemples en attestent. Les chaînes télévisuelles privées et publiques ont récemment diffusé des émissions pro-diversité, en prime time, dans le but de toucher un public plus large parmi une population française qui s’est diversifiée. De nombreuses entreprises s’engagent dans des stratégies de communication et d’attraction par le biais de leur site institutionnel et de leur site de recrutement, en affichant clairement leurs engagements en matière de diversité. Ces messages sont également diffusés en interne, au travers des journaux et intranet, de manière à sensibiliser et informer les salariés sur les actions et les engagements de leur entreprise. 
10. Les conseils/ commissions diversité :

Les conseils ou commissions peuvent être externes, c’est-à-dire composés de personnalités influentes dans la diversité et extérieures à l’entreprise, ou bien internes, c’est-à-dire composés de salariés de la société, volontaires et porteurs du projet diversité au sein de leur structure. 

Suivant leur degré de structuration, leur mandat, et leurs attributions, ces structures jouent un rôle important dans la politique diversité d’une société : supervision, contrôle, représentation, orientation et suivi. Elles peuvent être liées à la politique diversité dans son ensemble, ou à une activité spécifique (la politique d’égalité professionnelle hommes/ femmes, les réseaux de salariés…). 

Chez Deloitte, le Win Advisory Council a été mis en place pour superviser les avancées de l’initiative WIN en faveur des femmes dans l’entreprise. Les membres, extérieurs à la société, reportent directement au comité exécutif et au PDG, sur les évolutions du WIN. Le Conseil joue un rôle prépondérant dans l’évolution interne et la rétention de la société, car c’est lui qui détermine quelles femmes salariées peuvent être pressenties pour accéder à des postes d’associées ou de top managers. 

Chez CBS Corp., le Diversity Institute, créé en 2002, dirige 5 programmes donnant leur chance à des candidats aux métiers des médias qui jusque là ne bénéficiaient d’aucune visibilité dans ce secteur. Le Diversity Council se veut le moteur et le promoteur de nouveaux talents dans le monde des médias.

· Le « Talent Showcase » donne l’opportunité à de jeunes acteurs, au travers d’une audition, d’exprimer leurs talents de comédiens devant un jury composé d’experts internes et externes, de décisionnaires et d’agents. Les étudiants sont sélectionnés parmi des agences théâtrales qui se sont engagées dans la promotion de la diversité. Plusieurs auditions ont lieu chaque année, et en 2007, sur 25 étudiants auditionnés, 15 se sont fait un nom et ont vu leur carrière démarrer.

· Le « Writers Mentoring Program » a été créé pour conseiller et accompagner des scénaristes, dans le but de les intégrer ou de les réinsérer dans le circuit des commandes. Le programme comporte deux aspects : des séminaires d’une durée d’une semaine avec des professionnels venant relater et partager leurs expériences, et un système de mentoring individuel selon lequel les participants bénéficient des conseils et du suivi d’un manager expérimenté de la société. 

· La « Directing Initiative » offre à des candidats metteurs en scène un mentoring individuel avec des directeurs de scène de CBS Corp., sur la durée d’un projet de tournage. Elle leur offre la possibilité d’observer et de participer sur le lieu même du tournage.  

· Les « Writers Career Workshops » sont des groupes de travail durant lesquels des apprentis écrivains apprennent à tenir des entretiens, à se vendre en 60 secondes, à identifier les personnes ressources pour les aider dans leur carrière. 

· Les « Actors Career Workshops » réunit des apprentis acteurs pour leur apprendre à décrocher une audition et à soutenir un premier rôle majeur. Des professionnels de CBS  Corp. interviennent également pour partager leurs conseils et astuces. 

Il est intéressant de noter que tous les participants à ces programmes ne sont pas nécessairement embauchés par CBS Corp. mais aussi par ses concurrents ; le but initial du Diversity Institute n’est donc pas l’embauche directe mais bien la valorisation et la mise en avant des compétences de jeunes talents, au-delà des différences de race, de sexe ou d’âge et de l’orientation de leur carrière professionnelle par la suite.
Chez General Electrics, le Corporate Diversity Council a été créé en 2006, dans le but de chapeauter et d’orienter les activités des réseaux de salariés de la société. Ce Conseil est présidé par le PDG de General Electrics, et 4 membres du comité exécutif y siègent également. Les « Champions » de chaque réseau de salariés font également partie du Conseil, et reportent directement au PDG. Le Conseil se réunit 4 fois par an, avec les représentants des réseaux de salariés, afin de partager et d’échanger leurs bonnes pratiques. Le Diversity Council joue un rôle clé dans le processus de d’évaluation et d’évolution de la société : il détecte, parmi les membres des réseaux de salariés, quels sont les hauts potentiels susceptibles d’évoluer et d’accéder à des postes à responsabilités. 

Aujourd’hui, le Corporate Diversity Council s’est démultiplié : un conseil de la diversité est maintenant actif dans chaque business unit du groupe. Chaque conseil définit et oriente la politique diversité de la business unit, en cohérence avec la stratégie globale diversité du groupe.

Chez City Group, le Diversity Operating Council, composé de professionnels RH et diversité venant de tous les sites d’implantation, est chargé de définir et d’orienter la politique diversité du groupe, de partager les bonnes pratiques, et d’aligner les politiques locales et régionales sur la stratégie du groupe. Le principe du Diversity Operating Council a été diffusé à l’ensemble des implantations et filiales du groupe. De même, le Women Council a été dupliqué dans chaque pays d’implantation du groupe. Ces  conseils ont été créés par des managers seniors qui les composent actuellement. Ils sont chargés de traduire la politique d’égalité professionnelle du groupe sur les sites et de rendre compte de leurs activités en central. 

Partie III. Les conditions de succès pour la transférabilité des bonnes pratiques diversité américaines dans le contexte français 

Ce second voyage, ainsi que le premier voyage ayant eu lieu en novembre 2006, ont confirmé plusieurs facteurs clés qui, transférés dans le contexte français, garantissent le succès d’une démarche diversité. Pour rappel,  en voici les principaux, brièvement décrits ci-dessous :
1. Impliquer les dirigeants au plus haut niveau 

L’engagement du leadership en faveur de la diversité permet de donner une vision claire de la politique diversité de l’entreprise en interne comme en externe. Cela  génère une plus forte implication des collaborateurs et donne une plus grande crédibilité à l’entreprise face à ses parties prenantes. Cet engagement au niveau stratégique peut passer par plusieurs actions :  

· Communiquer en interne sur l’engagement du PDG en faveur de la diversité : lors de la procédure d’intégration, lors de grands évènements au sein de l’entreprise… ;

· Créer un « Conseil/Comité de la Diversité » : constitué de dirigeants, cadres supérieurs et cadres ayant une sensibilité pour la diversité, ayant un rôle de recommandation et de conseil, et directement liés au PDG (chez Deloitte, le CEO est impliqué dans le réseau de femmes et dans le Conseil Diversité, alors que chez General Electrics, le CEO préside le Conseil de la Diversité) ;
· Créer des groupes de travail pour les dirigeants : travaillant sur un sujet d’expertise en lien avec la diversité et l’enjeu business de l’entreprise, et s’appuyant sur les suggestions et bonnes pratiques remontées de la base par les collaborateurs ;

· Indexer une partie de la prime des dirigeants sur des objectifs de diversité, sans référence à la performance financière (par exemple 25% des bonus des dirigeants pourraient être liés à leur performance en termes de diversité). 
2. Créer une équipe dédiée à la diversité et allouer des moyens  conséquents 

La création d’une équipe dédiée place la politique diversité à un statut égal aux autres politiques de l’entreprise et en faire un des axes stratégiques de l’entreprise. En voici les grands axes :

· Nommer une équipe dédiée à la diversité, dirigée par un(e) Monsieur/Madame Diversité désigné(e) par le PDG; aidé(e) de responsables par thématiques (un(e) responsable mission handicap, gestion des âges, égalité professionnelle…), à temps plein ou en complément de leur fonction première (chez Deloitte, 25 personnes sont dédiées à l’initiative WIN) ;

· Lier l’équipe directement à la Direction ou aux Ressources Humaines ;

· Allouer un budget annuel spécifique à la politique diversité, et les moyens matériels et humains attenants.
3. Nommer des « relais diversité » sur le terrain 

Les personnes « relais » sont les garantes de la déclinaison locale de la politique diversité nationale d’un groupe national ou international, en assurant la descente de l’information et la remontée des bonnes pratiques entre le siège et le terrain. Concrètement, quelles sont les actions à mener :

· Nommer des « relais diversité » parmi des collaborateurs volontaires et engagés dans la diversité, à temps plein ou en complément de leur fonction première ;

· Répartir les personnes relais par direction, par filiale, par division, par département …  (chez Deloitte, les 25 personnes impliquées dans le programme WIN sont affectées comme suit : un référent par service, par bureau, par région, parmi les ressources humaines, et au niveau national) ;

· Assurer un lien entre les relais et l’équipe diversité, et un suivi par la Direction  (chez General Electrics, les managers diversité dans chacune des 7 business units sont directement reliés à l’équipe diversité au niveau corporate).
4. Engager un reporting transparent de la politique diversité 

Un reporting régulier et transparent sécurise l’entreprise contre une éventuelle attaque en justice (face à la Halde, les résultats font preuve d’un engagement et d’actions concrètes en faveur de la diversité), et permet à l’entreprise de se constituer son propre benchmark interne et d’améliorer ses performances. Les actions à mener : 

· Mettre en place des tableaux de bord quantitatifs et qualitatifs : avec des indicateurs quantitatifs et qualitatifs, pour faire un état des lieux de l’existant et engager une démarche de progrès dans le temps ;

· Communiquer sur les objectifs et sur les progrès, en interne auprès de la direction, et en externe parmi les parties prenantes et les syndicats (chez City Group, le tableau de bord diversité fait l’objet d’un rapport restitué au comité exécutif).

Conclusion 

Ce second voyage d’étude aux Etats-Unis a confirmé son utilité pour enrichir le débat sur les bonnes pratiques diversité en France. 

On retient trois conclusions sur ce qui guide la politique diversité au sein des sociétés américaines:

· La démarche diversité répond à un business case très puissant : les pratiques diversité des entreprises américaines répondent à des considérations d’efficacité économique (être en phase avec les clientèles émergentes), managériales (attractivité de l’entreprise pour les meilleurs talents), et d’innovation (la diversité comme facteur de créativité).
· L’implication du top management permet la mise en place d’une stratégie globale de promotion de la diversité. Au sein des sociétés américaines, il y a un engagement clair du leadership en faveur de la diversité, et de sa promotion à tous les niveaux, ce qui permet de donner une vision de la politique diversité de l’entreprise en interne comme en externe. Cela autorise également une réelle inclusivité de la démarche : chaque employé se sent acteur et bénéficiaire de la politique diversité de l’entreprise.

· L’obligation de comptage ethnique/racial facilite la détermination précise des objectifs à atteindre, lorsque l’on parle des minorités visibles. Ainsi, à l’aide des diversity scorecards, une société peut aisément repérer les domaines où une sous-représentation de telle ou telle minorité demeure. La société possède aussi les outils qui lui permettent de s’assurer que les managers en charge de la diversité atteignent leurs objectifs (indexation du bonus annuel sur l’accroissement de la diversification des effectifs, comme cela est le cas à City Group par exemple).

Longtemps taboue en France du fait de l’impossibilité de compter les origines ethniques, la question de la mesure de la diversité suscite actuellement un intense champ de réflexion. De nombreuses entreprises s’interrogent en effet sur les formes possibles de mesure. Cela est d’autant plus important qu’aujourd’hui en France, la diversité est un phénomène de société. Les entreprises ont mis en place, testé, déployé des politiques diversité…elles doivent maintenant se doter d’objectifs clairs, et de moyens de pilotage et de suivi. Tout l’enjeu est de formaliser une démarche diversité et de construire une batterie d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs reflétant la démarche diversité sous tous ses aspects.  
Diversité des fournisseurs, mesure de la diversité, fait religieux, diversité des produits et des publics cibles, affinity groups…autant de sujets depuis longtemps débattus aux Etats-Unis, et qui émergent en France. Ce voyage nous apporte donc autant de pistes de réflexion pour gérer au mieux ces thématiques dans le contexte français. 
La French-American Foundation-France continue en 2008 son travail de réflexion sur ce sujet à travers l’organisation de nombreux débats, faisant intervenir experts et praticiens français et américains.

IMS-Entreprendre pour la Cité intensifie son action de veille et de partage sur tous les aspects de la diversité, notamment les plus innovants. L’IMS apporte un œil d’expert et d’ « incubateur » de bonnes pratiques, sur les thématiques émergentes citées précédemment. 
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· Christine Bargain, Responsable Diversité, Groupe La Poste
· Benjamin Blavier, Responsable Diversité, IMS-Entreprendre pour la Cité
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� La loi sur les Droits Civiques aux Etats-Unis est votée le 2 juillet 1964 pour interdire toute discrimination raciale dans les lieux publics et pour autoriser l'inscription des Noirs sur les listes électorales ; elle est votée grâce au président démocrate Johnson, qui surmonte l'opposition des sénateurs du Sud.





� Sources : Catalyst, 2004


� Bouvet, Laurent, « Le communautarisme. Mythes et Réalités », cf site http://www.lignes-de-reperes.com/catalogue/communautarisme3.html
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